
 

 
 

 
ANNEXE 1 

 
TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

 

  

Classement dans le 
nouveau dispositif 
dès 2015 

REGIME GENERAL 
Classes actuelles L1 L2 L3 
D1       
Caisse nationale       

directeur délégué X     
Organisme de catégorie A       

directeur d'organisme X     
Organisme de catégorie B       

directeur d'organisme   X   
D2       
Organisme de catégorie C       

directeur d'organisme   X   
D3       
Organisme de catégorie D       

directeur d'organisme   X   
AD1       
Organisme de catégorie A/B       

agent comptable     X 
directeur adjoint niveau 3     X 

sous directeur niveau 3     X 
AD2       
Organisme de catégorie A/B       

directeur adjoint niveau 2     X 
sous directeur niveau 2     X 

Organisme de catégorie C       
agent comptable     X 

directeur adjoint niveau 3     X 
sous directeur niveau 3     X 

AD3 ancien élève EN3S ou titulaire du CESDIR        
Organisme de catégorie A/B/C/D       

sous directeur niveau 1     X 
Organisme de catégorie C/D       

directeur adjoint niveau 2     X 
sous directeur niveau 2     X 

Organisme de catégorie D       
agent comptable     X 

directeur adjoint niveau 3     X 
sous directeur niveau 3     X 

IF1/IF2 ancien élève EN3S ou titulaire du CESDIR      x 
 



 

 
 

 
 

  

Classement dans le 
nouveau dispositif 
dès 2015 

REGIME SOCIAL DES INDEPENDANTS 
Classes actuelles L1 L2 L3 
D1       
Organisme de catégorie I       

directeur d'organisme   X   
D2       
Organisme de catégorie II       

directeur d'organisme   X   
D3       
Organisme de catégorie III       

directeur d'organisme   X   
AD1       
Caisse nationale       

agent comptable     X 
directeur adjoint     X 

directeur délégué     X 
sous directeur ou secrétaire général niveau 3     X 

Organisme de catégorie I       
agent comptable     X 

directeur adjoint niveau 3     X 
AD2       
Caisse nationale       

sous directeur ou secrétaire général niveau 2     X 
Organisme de catégorie I       

directeur adjoint niveau 2     X 
sous directeur ou secrétaire général niveau 2     X 

Organisme de catégorie II       
agent comptable , directeur adjoint de niveau 3     X 

AD3       
Caisse nationale       

sous directeur ou secrétaire général de niveau 1     X 
sous directeur ou secrétaire général niveau 1     X 

Organisme de catégorie I       
sous directeur ou secrétaire général niveau 1     X 

Organisme de catégorie II       
directeur adjoint niveau 2     X 

sous directeur ou secrétaire général     X 
Organisme de catégorie III       

agent comptable     X 
sous directeur ou secrétaire général     X 

directeur adjoint     X 
 
 



 

 
 

 
 

  

Classement dans le 
nouveau dispositif 
dès 2015 

AUTRES REGIMES 
Classes actuelles L1 L2 L3 
D1       
Caisse SNCF, CAMIEG, CRPCEN, CNIEG       

directeur   X   
directeur de service territorial de la CANSSM chargé de la 

caisse régionale Nord-Pas-de-Calais ou de l'Est
  X   

CNSA       
directeur général adjoint   X   

D2       
AGESSA/maison des artistes       

directeur commun de l'association   X   
Caisse RATP, CAVIMAC       

directeur   X   
directeur de service territorial de la CANSSM chargé de la 

caisse régionale Centre-est, Centre ouest, sud-est, sud-
ouest

  X   

D3       
AGESSA, Maison des artistes       

directeur   X   
AD1       
Caisse SNCF, CAMIEG, CRPCEN       

agent comptable, directeur adjoint     X 
CNSA       

directeur adjoint     X 
AD2       
Caisse RATP, CAVIMAC       

agent comptable, directeur adjoint     X 
Caisse SNCF, CNSA, CRPCEN, CAMIEG       

directeur adjoint, sous directeur     X 
AD3       
AGESSA/maison des artistes       

agent comptable     X 
Caisse SNCF, CAMIEG,CAVIMAC, CNSA, CRPCEN, 
RATP 

      

sous directeur     X 
 
 
 
 
  


